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COMMUNE DE MONNETIER-MORNEX 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de Monnetier-Mornex, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la salle du 

conseil de la mairie, sous la présidence de Monsieur Ludovic WISZNIEWSKI, maire.  

Nombre de conseillers :  

En exercice : 16 Présents : 11 Votants : 13 

Convocation :   Date : 17 septembre 2024     Transmise le : 18 septembre 2024 (mail recommandé) 

Présents : MM. Ludovic WISZNIEWSKI, Christophe AUGUSTIN, Frédérique LEONE,  

Christophe BOYER, Régis LAMURE, Laurent BELLINI, Sébastien BARRUCAND, Gladys 

JARDILLET, Alexis DUBOULOZ, Badia CHALEL, Laurent CHIORINO ; 

Excusé(s) :  Mme Anne-Marie LALLIARD a donné procuration à Mme Frédérique LEONE, 

 Mme Silvia IUNCKER-GOMEZ a donné procuration à M. Ludovic 

WISZNIEWSKI ;  

 MM. Messan ATIKOSSIE et Jean-Marie RAFFENEL ; 

Absent(s) :  Mme Karinne BRENTAN 

Secrétaire de séance : Christophe BOYER 

 

 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE à 19h20 par M. Ludovic WISZNIEWSKI, Maire  
 

 

M. le Maire ouvre la séance et donne lecture de l’ordre du jour. 

 

Après désignation d’un  secrétaire de séance, l’assemblée approuve à l’unanimité les procès-

verbaux des séances des 23 mai et 25 juin 2024. 

 

 
 

Rendu compte des décisions prises par le Maire en vertu de l’article 4 de la 

délibération n° 2021/46 du 7 octobre 2021 lui portant délégation 
 

Extrait délibération - article 4 : " Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget et à hauteur de 25 000 euros".  

 

 

 

DEVIS BUDGET PRINCIPAL 
 

Date/Mois 

signature 

Entreprise – Objet Montant TTC 

Juin 2024 COSEEC (La Balme de Sillingy) – Prestations mécaniques sur 

terrain de football 

3 614.40 € 

21/06/2024 MAJUSCULE – ECOLE PRIMAIRE MONNETIER EGLISE – 

Petites chaises + massicot 

1 247.40 € 

 

25/06/2024 NETTORAMA – changement batteries auto-laveuse + 

couvercle 

1 001.81 € 

25/06/2024 ORANGE LOISIRS SARL – Sortie du 27/08/2024 pour 46 

enfants - accueils de loisirs 

657.80 € 

26/06/2024 LA CRIQUE (Saint Jorioz) – Activité Criq’Parc du 03 juillet 400.00 € 

27/06/2024 MANUTAN – 2 armoires hautes – école du Pont du Loup 765.60 € 
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28/06/2024 GAL ( Pers-Jussy) – Sorties accueils de loisirs 

MONNETIER > BOUGY VILLARS (63places) 

MONNETIER > LA VERNAZ (63places) 

MONNETIER > MORILLON (63places) 

MONNETIER > ORANGE MONTISEL (63 places) 

2 464.00 € 

Juillet 2024 ALP’ARTIFICES (Thonon les Bains) – Feux 14 juillet 3 200.00 € 

Juillet 2024 AQUATIS (Lausane) – Visite aquarium-vivarium – accueils de 

loisirs 

723.00 CHF 

Juillet 2024 AU PETRIN DES SAVEURS (Ville-la-Grand) – Pains pour 

centre de loisirs 

53,93 € 

Juillet 2024 BRUNEAU (Courtaboeuf, 91) – Fournitures de bureau 93,53 € 

Juillet 2024 BRUNEAU (Courtaboeuf, 91) – Destructeur documents + 

imprimante + fournitures de bureau (service comptabilité) 

619,57 € 

Juillet 2024 CHAPITEAUX ORSIER (Reignier-Esery) – Location chapiteau 

200 m2 – Salon des vins des 19 & 20 octobre 

2 364.00 € 

Juillet 2024 France FOURNITURES (Andrezieux boutheon, 42) – 

Fournitures de bureau 

74,15 € 

Juillet 2024 GAEC L’API ETOILE (Monnetier-Mornex) – Prestations 

écoles de Monnetier : entretien potagers et animations 

753.00 € 

Juillet 2024 NETTORAMA (Cluses) – 2 aspirateurs + 2 tapis + petit 

matériel et fournitures d’entretien 

1 734,94 € 

Juillet 2024 PIVEA (Le Havre) – Atelier protégé – fournitures de bureau 84.00 € 

02/07/2024 GOLDRONE SAS (Monnetier-Mornex) – Sortie du 03 juillet 

2024 – accueil de loisirs  

680.00 € 

 

02/07/2024 PCP – Aménagement aire de tri en face du cimetière d’Esserts 4 932.00 € 

02/07/2024 PCP – Aménagement clôture verger + prépa 3 aires de jeux – 

école Pont du Loup 

16 480.80 € 

10/07/2024 CHAPITEAUX ORSIER (Reignier-Esery) – Location chapiteau 

pour le 14 juillet 

2 364.00 € 

10/07/2024 GAL (Pers-Jussy) – Sortie accueils de loisirs 

MONNETIER > LASANNE 

750.00 € 

12/07/2024 ENERGETECH (Saint Pierre en Faucigny) – Remplacement 

éclairages salle du conseil 

2 193.76 € 

23/07/2024 MANUTAN Collectivité – Draps – école du Pont du Loup 227.37 € 

Août 2024 COSEEC (La Balme de Sillingy) – Remplacement buts terrain 

de football 

4 968.00 € 

Août 2024 GRENKE (Strasbourg Cedex) – Contrat de financement – 36 

mois 

269.00 € HT 

Août 2024 RS ANIMATION (Cornier) – Animation DJ pour Ciné transat 

du 30/08/24 

550.00 € 

Août 2024 VINARDI (Esserts-Salève) – Accessoires pour brise-roche S22 408.00 € 

02/08/2024 FABREGUE – Papier/enveloppes à en-tête mairie 302.92 € 

02/08/2024 France FOURNITURES (Andrezieux Boutheron, 42) – 

Fournitures de bureau 

107,40 € 

05/08/2024 SAVEC – Cellule de refroidissement/surgélation – Cantine 

scolaire 

6 884.38 € 

14/08/2024 AUTOMATEC (Meximieux) – Forfait déplacement pour 

estimation dépannage porte coupe-feu école du Pont du Loup 

432.00 € 

30/08/2024 ORANGE LOISIRS SARL (Saint Sixt) – Sortie du 27/08/2024 

accueils de loisirs 

 

700.70 € 

03/09/2024 BRUNEAU – 2 chaises pour bureau avec montage – mairie  683.40 € 

03/09/2024 J.C. DEPANNAGE – Remplacement matériel chaufferie 

maison des associations 

112.80 € 

03/09/2024 NETTORAMA – 1 aspirateur 478.00 € 
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06/09/2024 A²presse (Nantes, 44) – Abonnements Presse bibliothèque 408,47 € 

06/09/2024 SARL BERNARD COCAUD (Vetraz-Monthoux) – Rénovation 

appartement rez-de-chaussée et 1er étage gauche – Cure 

d’Esserts 

24 058.80 € 

06/09/2024 SAML – location sans chauffeur 1 balayeuse aspiratrice 

Prix unitaire HT mensuel : 4 200 € 

Prix unitaire HT convoyage Aller/Retour : 800 € 

Prix net HT heure supplémentaire : 20 € 

 

10/09/2024 Imprimerie OFFSET SERVICE (Reignier) – Dépliants LPI 126.00 € 

12/09/2024 SCIENCE DESIGN SAS (La Roquebrussanne, 83) – Atelier 

science spectaculaire, ½ journée le 29 octobre – service 

périscolaire 

320.00 € 

12/09/2024 TOUS CAP’ (Scientrier) – Sensibilisation au handicap, 

interventions sur des activités sportives – service périscolaire 

734.40 € 

17/09/2024 ALARME-CONCEPT (Ville la Grand) – Rajout d’un 

transmetteur GSM – salle communale 

625.20 € 

20/09/2024 BF TP (La Muraz) – Travaux d’aménagements Voie Verte : 

décaissement + bidim + tout-venant + tranchées drainantes sur 

800 ml + 300 ml 

85 890.00 € 

 

 

DEVIS BUDGET CCAS 

Date 

signature 

Entreprise – Objet Montant TTC 

03/09/2024 Jour de Fête (Annemasse) – Déco repas des aînés 182,62 € 

06/09/2024 SARL LE SAVOYARD GOURMAND (Gaillard) – Traiteur 

repas des aînés  

3 749.69 € 

11/09/2024 CISAME – Artiste « les folies de Bérengère » - Animation 

musicale repas des ainés 

655.00 € 

 

 
 

2024/41 Actualisation des tarifs des services périscolaires et accueils de loisirs 
 

 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Gladys JARDILLET qui soumet à l’assemblée des 

propositions de nouveaux tarifs pour les services périscolaires et accueils de loisirs, en vue d’une 

application à compter du 1er janvier 2025. 

Plusieurs perspectives sont exposées : ajustement des tarifs par tranche de quotient 

familial ; création de tranches de quotient familial supplémentaires pour le matin, le 

midi, le soir ; modification des tranches horaires pour les accueils du soir sur les deux 

écoles, du matin sur Monnetier-Eglise, et tarifs plus cohérents entre les accueils des matins 

et soirs. 
 

Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après en avoir délibéré, À 12 VOIX POUR, 1 

ABSTENTION (Badia CHALEL) : 

▪ DÉCIDE de créer 3 tranches supplémentaires de quotient familial pour les 

tarifs du matin, du midi, du soir ; de créer une tranche supplémentaire de 7h15 à 7h30 pour 

le service périscolaire de Monnetier Eglise ; d’ajuster les tranches horaires pour permettre 

plus de flexibilité aux familles avec une première heure incompressible de 16h30 à 17h30 

et inscription par demi-heures supplémentaires en fonction de leurs besoins. 

▪ ADOPTE la nouvelle tarification des services d’accueils périscolaires du matin, du midi 

(incluant la cantine) et du soir, ainsi que des accueils de loisirs éducatifs des mercredis et 

vacances scolaires tels qu’annexés à la présente ; 
▪ DIT que ces nouveaux tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2025. 



Département de la HAUTE-SAVOIE - Arrondissement de ST-JULIEN-EN-GENEVOIS - Canton de LA ROCHE-SUR-FORON 

                   

  

 

2024/42 Attribution d’une subvention exceptionnelle au Syndicat Mixte du Salève 
 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il a été saisi d’une demande de subvention provenant 

du Syndicat Mixte du Salève (SMS) dans le cadre de la Fête du Salève qui a été organisée cette 

année sur le nouveau site amont du Téléphérique.  

La demande consiste en une participation au vin d’honneur offert aux participants à cette occasion. 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, DÉCIDE À 12 VOIX POUR, 

Madame Badia CHALEL présidente du SMS n’ayant pas pris part au vote, de participer 

financièrement aux frais d’organisation de la Fête du Salève qui s’est déroulée cette année sur la 

commune de Monnetier-Mornex, en allouant une subvention de 1 000,00 euros au Syndicat Mixte 

du Salève. 

 

 
 

2024/43 Attribution d’une subvention à l’ADMR de Reignier-Esery pour l’exercice 2024 
 

 

Monsieur le Maire  fait part à l’assemblée de la demande de subvention déposée par l’association 

d’Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) de Reignier-Esery pour l’année 2024, correspondant 

à une participation aux  frais de fonctionnement et aux frais administratifs de la structure. 

 

La quote-part pour chaque collectivité se répartissant au prorata du nombre de bénéficiaires des 

services, il est demandé à la commune de Monnetier-Mornex la somme de 3 765,44 euros répartie 

comme suit : 

- Participation aux frais de fonctionnement (heures non prises en charge par le Conseil    

Départemental) …………………………………………………….. 606 x 5,60 € =  3 393,60 € 

- Participation aux frais administratifs et de structure………………..  28 x 13,28 € =    371,84 € 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré,  

Considérant les services essentiels rendus à la population par cette association,  

DÉCIDE À L’UNANIMITÉ d’allouer la somme de 3 765,44 € à l’ADMR de Reignier-Esery 

pour l’exercice 2024. 

 

 
 

Présentation du rapport du délégataire de la DSP Crèche les Mini-Loups 
  

 

Il est proposé et accepté d’ajourner ce point qui pourra être présenté par Madame Anne-Marie 

Lalliard lors du prochain conseil municipal du 08 octobre 2024. 

 

 
 

2024/44        Attribution du marché de maîtrise d’œuvre en vue de l’extension du groupe  

 scolaire du Pont du Loup 
 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération en date du 28 juillet 2022 le 

conseil municipal a autorisé le lancement de la consultation pour un marché de maîtrise d’œuvre 

en vue de l’extension du groupe scolaire du Pont du Loup. 

L’objectif est de construire de deux à quatre salles supplémentaires et un préau dans ce groupe 

scolaire qui comporte déjà 8 classes, une bibliothèque, une salle de sports, des bureaux, une salle 

de motricité, une salle d’évolution pour le service périscolaire, un restaurant scolaire et un 

logement de fonctions. 
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La procédure qui a été choisie est un marché de maîtrise d’œuvre en procédure négociée sur 

compétences, références et moyens. La collectivité ne cherche pas à choisir un projet mais à 

choisir un candidat sur la base d’un dossier d’œuvres. 

Les critères qui ont été retenus sont les références professionnelles similaires, la qualité de la 

production architecturale, la rémunération du groupement et les moyens humains et matériels.  

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 3 septembre dernier afin d’examiner les 5 

candidatures/offres reçues. Les membres présents ont à l’unanimité proposé le classement suivant : 

 

CLASSEMENT MANDATAIRE DU GROUPEMENT 

  

1 SCP D’ARCHITECTURE COUDEYRE – AKTE ARCHITECTURE – 

GIRALDON INGENIERIE – GUSTAVE INGENIEUR DU BOIS – 

FRADET INGENIERIE 

2 M ARCHITECTE SAS – ARCA INGENIERIE – BETER PIERRE CACHAT 

3 STUDIO CAPPA – EIC – SARL EDS 

4 EAD SERARL – 3 D INGENIERIE – GTD – COTIB – VT CONTROL  

5 TROIS C SARL – BUREAU D’ETUDES LYONNAIS – AVENIR BOIS 

ETUDE 

 

À l’unanimité la commission a jugé que la candidature/offre de la SCP d’ARCHICTURE 

COUDEYRE, mandataire du groupement, est économiquement la mieux disante parce qu’elle 

dispose de nombreuses références architecturales similaires en site occupé, de labels diversifiés, 

d’une production architecturale adaptée aux besoins du maître d’ouvrage. En outre elle privilégie 

l’utilisation de matériaux naturels dans des ambiances chaleureuses, fonctionnelles et simples ; les 

moyens matériels et humains étant adaptés aux besoins.  

La commission d’appel d’offres à l’unanimité, considérant que l’extension est modeste au regard 

de l’ensemble de l’équipement, a décidé de retenir pour la négociation un seul candidat, à savoir le 

groupement  SCP d’ARCHITECTURE COUDEYRE – AKTE ARCHITECTURE – GIRALDON 

INGENIERIE – GUSTAVE INGENIEUR DU BOIS – FRADET INGENIERIE. 

Les négociations ont été engagées avec le candidat le vendredi 20 septembre. 

La proposition de forfait de rémunération du lauréat s’établit à 64 000 € pour la mission de base 

selon les dispositions de la loi MOP et notamment l’article 7, Loi du 12 juillet 1985, et à 19 200 € 

pour les missions complémentaires suivantes : EXE et OPC. 

La négociation a notamment mis en évidence : 

- le recalage du planning proposé avec démarrage des travaux dès la fin des cours en juillet 2025, 

- la réalisation d’un audit du chauffage existant, préalable indispensable à une gestion 

indépendante ou pas de l’extension. 

Le procès-verbal de la réunion de la commission d’appel d’offres du 3 septembre 2024 est annexé 

à la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, À L’UNANIMITÉ, 

▪ DÉCIDE d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre au groupement SCP D’ARCHITECTURE 

COUDEYRE – AKTE ARCHITECTURE – GIRALDON INGENIERIE – GUSTAVE 

INGENIEUR DU BOIS – FRADET INGENIERIE, pour un forfait provisoire de rémunération de 

83 200 € H.T. calculé sur la base d’une enveloppe financière affectée aux travaux fixée à 800 000 

€ H.T., 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce marché de maîtrise d’œuvre et à notifier l’attribution 

du marché au groupement qui en est le titulaire, 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire à lancer en temps utile les consultations pour les marchés de 

travaux, l’assurance dommage-ouvrage et pour les différents services liés à l’opération de 

construction, à signer les marchés et les contrats correspondants, 
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▪ AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le permis de construire et à signer l’arrêté 

d’autorisation de construire correspondant, 

▪ AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès des organismes concernés, 

▪ DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat dans le département 

ainsi qu’au directeur académique des Services de l’Education Nationale en Haute-Savoie et à 

Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale du secteur Annemasse II. 

 

 
 

2024/45        Présentation du bilan « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) suivi d’un débat et  

 vote 
 

 

Ce point de l’ordre du jour est ajourné.  
 

 
 

2024/46        Convention d’implantation et d’usage des conteneurs de déchets d’emballages  

 ménagers recyclables et du verre de la CCA&S 
 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que par délibération du 05 juin 2024 la Communauté de 

Communes Arve et Salève a entériné un projet de convention à intervenir entre elle, le SIVALOR, 

les communes membres, et accessoirement tous tiers concernés (syndic d’immeubles, 

copropriétés…), relative à l’implantation et à l’usage des conteneurs de la CCA&S.  

Actuellement les conteneurs aériens pour les emballages ménagers recyclables et le verre 

appartiennent au SIVALOR. Les conteneurs enterrés et semi-enterrés sont quant à eux propriété de 

la CCA&S et sont implantés pour la plupart sur des tènements communaux.  

Les conteneurs aériens étant progressivement remplacés par des conteneurs acquis par la CCA&S, 

la convention quadripartite jointe à la présente délibération a pour objet de définir les conditions 

techniques, administratives et financières applicables aux conteneurs d’apports volontaires de la 

CCA&S situés sur l’emprise mise à disposition par la commune ou par les tiers concernés. 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, À L’UNANIMITÉ : 

▪ APPROUVE les dispositions du projet de convention présenté et ci-annexé, 

▪ AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention à intervenir, dans le cadre du déploiement 

des conteneurs de la CCA&S pour la collecte des déchets d’emballages et du verre, sur de 

nouveaux emplacements, ou sur des emplacements existants en lieu et place des conteneurs 

appartenant au SIVALOR, 

▪ AUTORISE M. le Maire à signer tout acte y afférent.  

 
 

 

2024/47        Conventions SYANE de droit d’usage dans le cadre de la construction du réseau  

  de desserte en fibre optique très haut débit entre Monnetier et le Mont Salève 
 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le Syndicat des énergies et de l’Aménagement 

Numérique de Haute-Savoie (SYANE) est compétent dans le domaine des réseaux de 

communications électroniques. 

Dans le cadre de la construction du réseau de desserte en Fibre Optique très haut débit, les 

conventions ont pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières (à 

titre gratuit) des droits d’usages consentis au SYANE pour lui permettre d’implanter, d’exploiter et 

d’entretenir le réseau dont il a la charge sur des parcelles issues du domaine privé de la commune.  
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La majorité des parcelles concernées constituent une partie de l’emprise du chemin du Funiculaire 

entre Monnetier et le haut du Salève, sur lequel la fibre sera déployée principalement en souterrain, 

étant précisé que le déploiement est prévu courant 2025.  

Lorsque les infrastructures ou les superstructures existent (fourreaux et/ou poteaux existants), le 

SYANE privilégie leur utilisation avec l’accord des gestionnaires des réseaux concernés. 

Parcelles communales concernées par l’implantation des ouvrages : 

B 316 « Crêt de la Fleutre » - canalisation souterraine à créer 

B 180 « Vers le Rocher du Cou »  - canalisation souterraine à créer 

B 1099 « La Fontaine du Renard »  - canalisation souterraine à créer 

B 1101 « Prés Rosset » - canalisation souterraine à créer 

B 977 « Prés de Frévuaz » - canalisation souterraine à créer + installation de socles et coffrets  

B 552 « Les Communaux d’en Bas » - canalisation souterraine à créer 

B 2682 « Les communaux d’en Bas » - canalisation souterraine à créer 

B 2069 « Les communaux d’en Bas ») - canalisation souterraine à créer + installation de socles 

et coffrets (au nord de la parcelle - route des Trois Lacs - vers Champs d’Air ) 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, À L’UNANIMITÉ : 

▪ APPROUVE le choix d’implantation du futur réseau Fibre Optique entre Monnetier et le Salève, 

▪ AUTORISE M. le Maire à signer les conventions afférentes aux droits d’usages concédés au 

SYANE sur les parcelles susmentionnées.  

 

 
 

2024/48        Annulation de la délibération du 28 mars 2024 portant création d’un poste  

  d’adjoint administratif territorial et d’un poste de rédacteur territorial 
 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que ces deux postes avaient été créés en vue de recruter 

dans les meilleurs délais un agent comptable pour assurer la continuité du service. 

Etant donné que l’agent en place a muté dans une autre collectivité et qu’un nouvel agent a pu être 

recruté sur son poste au mois de juillet, il y a lieu de supprimer ces deux postes. 

 

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, DÉCIDE À 

L’UNANIMITÉ de supprimer le poste d’adjoint administratif territorial et le poste de rédacteur 

territorial créés le 28 mars 2024 et en conséquence d’annuler la délibération correspondante.  
 

 

 
 

2024/49        Création d’un poste de garde champêtre chef et d’un poste de garde champêtre  

  chef principal 
 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération n° 2022/40 du 12 mai 2022 le 

conseil municipal avait décidé de créer un service de police municipale et avait ouvert un poste de 

policier municipal au tableau des effectifs. 

Depuis, les appels à candidature avaient été élargis aux agents relevant du cadre d’emploi des 

gardes champêtres, pouvant être plus adapté aux spécificités de la commune : sa ruralité même si 

elle est située en périphérie d’une agglomération ; le Mont Salève et ses écosystèmes… 

Un agent en poste en tant que garde champêtre chef dans une autre collectivité est en voie de 

mutation sur Monnetier-Mornex, et son statut est en train de changer, c’est pourquoi il est proposé 

d’ouvrir ces deux postes, et d’en supprimer un lorsque  la commune sera fixée sur le nouveau 

grade de cet agent. 

Le recrutement à intervenir est prévu avec effet au 15 octobre 2024. 
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Le Conseil Municipal, entendu l’exposé et après en avoir délibéré, À L’UNANIMITÉ : 

▪ DÉCIDE de supprimer le poste de policier municipal au tableau des effectifs ; 

▪ DÉCIDE de créer un poste de garde champêtre chef et un poste de garde champêtre chef 

principal en vue du recrutement en cours ; 

▪ DIT que l’un de ces deux postes sera supprimé lorsque l’arrêté de nomination de l’agent sera 

pris. 

 

 

 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

 Le devis des Pompes Funèbres LAVERGNAT en vue de l’aménagement de 3 caveaux 

individuels dans le carré commun du cimetière de Monnetier est présenté et validé en 

assemblée. Montant : 6 306.00 € HT. 

 

 Mme Badia CHALEL informe l’assemblée que des conférences co-organisées par le SMS, 

l’AFP et des communes environnantes auront prochainement lieu : 

- « Histoire des paysages et de la végétation du Salève » : 

. le 04 octobre à 19h30 à Annemasse (salle Martin Luther King), 

. le 15 novembre à 19h30 à Andilly (salle communale), 

- « Inventaire des mares, alpages, pelouses sèches du Salève » : 

. le 11 octobre à 19h30 à La Muraz (salle polyvalente), 

. le 08 novembre à 19h30 à Saint-Julien-en-Genevois (Le Savoy).  

 

 

 

* * * * * * * * 

 

 

La séance est levée à 21h12 

 

 
 


